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Date d'entrée en fonction ou du début de la collaboration
10 octobre 2016

Adresse à utiliser pour le courrier

Adresse à utiliser pour les e-mails

1. Déclaration
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Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Conseil Economique, Social et Environnemental (CESE)

Description de l'activité
Conseillère, Groupe Environnement et Nature, siège en commission  "Affaires sociales et
santé"

Rémunération ou gratification perçue

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Association France Nature Environnement
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Description de l'activité
Bénévole, membre du Conseil d'administration, membre des directoires des réseaux
"Santé environnement" et 3territoires et mobilités durables"

Rémunération ou gratification perçue

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
CEREMA

Description de l'activité
Membre du Conseil d'administration au titre de représentante de France Nature
Environnement. Fin du mandat début 2023

Rémunération ou gratification perçue
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Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Conseil National du Bruit, mandat en cours de renouvellement

Description de l'activité
Membre suppléant au titre de représentante de France Nature Environnement

Rémunération ou gratification perçue

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Commission nationale de déontologie et d'alerte en santé publique et environnement

Description de l'activité
Vice-présidente et membre de la commission au titre du CESE
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Rémunération ou gratification perçue

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Commission nationale du débat public

Description de l'activité
garante

Rémunération ou gratification perçue

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Association Décider Ensemble

5 / 10



Description de l'activité
Membre du bureau et du conseil d'administration, au titre de représentante de France
Nature Environnement

Rémunération ou gratification perçue

Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Association Maison des Lanceurs d'Alerte

Description de l'activité
Membre du Conseil d'administration au titre de représentante de France Nature
Environnement

Rémunération ou gratification perçue
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Guide
Toutes les fonctions dirigeantes, qu’elles aient donné lieu ou non à rémunération, doivent
être mentionnées. Les structures concernées sont notamment les suivantes : 
– organismes publics : établissements publics, groupements d’intérêt public ;
– organismes privés : associations, sociétés, partis politiques, fondations…

Pour une société, s’entendent notamment comme participation aux organes dirigeants,
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président et de
membre du directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance,
d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant. Les
fonctions dirigeantes exercées au titre d’un mandat politique ou comme représentant de
l’État ou d’une collectivité doivent également être mentionnées. Pour les élus locaux, il est
possible d’obtenir  communication  de cette liste auprès des  services de la collectivité
concernée.

Indiquer les rémunérations perçues chaque année pour chaque activité professionnelle
déclarée. Il est conseillé de déclarer des montants nets, mais il est possible d’indiquer les
montants bruts. Il convient simplement de le préciser dans la case prévue à cet effet

Identification de l'organisme public ou privé ou de la société
Association des Amis du Musée Albert Kahn

Description de l'activité
Membre du Conseil d'administration

Rémunération ou gratification perçue

Nom et prénom

Statut
Enfant

Employeur

Fonctions exercées

Nom et prénom

Statut
Enfant

Employeur

Fonctions exercées
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Guide
Ne concerne que les activités bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts.
Le conflit d’intérêt est défini à l’article 2 de la loi du 11 octobre 2013 comme « toute
situation  d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de
nature à influencer ou à paraître  influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif
d’une fonction ».
Pour apprécier une situation de conflit d’intérêts, deux critères doivent être considérés : 
– l’interférence potentielle entre l’activité bénévole et le mandat ou la fonction. Par
exemple, portent-ils sur le même secteur d’activité ou les mêmes thématiques ? 
– l’intensité de cette interférence. Par exemple : le déclarant est-il conduit, dans ses
fonctions publiques, à entrer  en contact avec la structure où il exerce son activité
bénévole ? Attribue-t-il des subventions à ce type de structures ?

Identification de la structure ou de la personne morale
association France Nature Environnement

Description des activités et responsabilités
Association de protection de la nature et de l'environnement. En tant que bénévole,
membre du Conseil d'administration et des directoires "Santé Environnement" et
"Territoires et Mobilités durables" en charge de coordonner leurs actions de plaidoyer et
de représentation, je participe aux décisions statutaires, à l'élaboration et au portage du
plaidoyer, à la validation des décisions concernant la gestion de FNE tant au niveau de ses
ressources financières qu'à l'organisation de la Fédération et à des actions de formation
et de promotion liées à nos activités associatives. Cette activité génère des contacts avec
les parlementaires, des membres du gouvernement, des minstères et des membres de la
société civile ( entreprises publiques et privées, organisations syndicales, ordres
professionnels, associations, chercheurs), contacts avec les medias

Guide
Ne concerne que les activités bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts.
Le conflit d’intérêt est défini à l’article 2 de la loi du 11 octobre 2013 comme « toute
situation  d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de
nature à influencer ou à paraître  influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif
d’une fonction ».
Pour apprécier une situation de conflit d’intérêts, deux critères doivent être considérés : 
– l’interférence potentielle entre l’activité bénévole et le mandat ou la fonction. Par
exemple, portent-ils sur le même secteur d’activité ou les mêmes thématiques ? 
– l’intensité de cette interférence. Par exemple : le déclarant est-il conduit, dans ses
fonctions publiques, à entrer  en contact avec la structure où il exerce son activité
bénévole ? Attribue-t-il des subventions à ce type de structures ?

Identification de la structure ou de la personne morale
Commission nationale de déontologie et d'alerte en santé publique et environnement

Description des activités et responsabilités
Vice-présidente, en charge de la gestion et du suivi des alertes en santé publique et
environnement ainsi que de veiller à la gestion des registres d'alertes au sein des
établissements publics d'expertise et de recherche, l'adoption de leur code de
déontologie et l'ouverture aux parties prenantes dont la liste est fixée par le décret n°
2014-1628 du 26 décembre 2014
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